
 

 

MARS 2018 

 

Le 20 mars dernier, lors d’une séance ordinaire, le Conseil municipal a résolu: 
 

• D’adopter le 2
e
 projet du Règlement numéro 2018-02-02 sur les projets par culiers de construc on, de modifica on ou 

d’occupa on d’un immeuble; 

• D’offrir une aide financière au Cercle de Fermières de Saint-Placide; 

• D’offrir une aide financière aux Bons Vivants de Saint-Placide; 

• D’offrir une aide financière à Moisson Lauren des; 

• De renouveler son adhésion à la Société du patrimoine d’expression du Québec; 

• De renouveler son adhésion au Conseil de la Culture des Lauren des; 

• De renouveler son adhésion au Développement ornithologique Argenteuil; 

• D’accorder un mandat à la firme Ges on Conseil LL pour la réalisa on de la poli que municipale pour les familles et les 

aînés; 

• De cons tuer un comité de pilotage pour la Poli que municipale pour les familles et les aînés.  

 

Prenez note que la prochaine séance ordinaire du conseil municipal aura lieu 

Mardi, le 17 avril 2018 à 20 h à la Salle Jean-Paul-Carrières..  

 

LA CHRONIQUE DU MAIRE 

Bonjour, 
 

Je débute en vous parlant du mois de mars, iden fié comme mois de lu7e contre la fraude.   

Ainsi, la Sûreté du Québec organise une séance d’informa'on en lien avec la fraude et des'née 
aux aînés , le jeudi 29 mars 2018, à 19 h, à la salle Jean-Paul-Carrières.  L’agent Alexandre Ba-

re7e, coordonnateur local en police communautaire invite les aînés à y assister en grand 

nombre afin de recevoir plusieurs conseils de préven on. 
 

Par ailleurs, j’aimerais vous entretenir des niveaux d’eau du lac des Deux-Montagnes.  Nous 

connaissons depuis quelques semaines des températures variables ainsi que des précipita ons qui pour l’instant demeurent 

tout à fait à l’intérieur des normes.  Soyez assurés que nous suivons l’évolu on de la situa on avec le sou en de différents or-

ganismes spécialisés.  Au besoin, je vous invite à consulter la sec on « sécurité publique » de notre site internet  

www.saintplacide.ca où vous retrouverez différents liens d’intérêts.  Assurez-vous également de demeurer informés en cas de 

situa on d’urgence : 
 

∗ en vous inscrivant au « Registre des citoyens » pour être rejoints par courriel; 

∗ en aimant notre page Facebook « Municipalité de Saint-Placide ». 
 

Le bulle n L’Informateur con nue d’être une source régulière d’informa ons. 
 

Les températures changeantes ont de même obligé la fermeture des pa noires pour la saison. Ces dernières ont été d’une 

grande popularité ce7e année et nous en sommes très fiers. Nous vous donnons rendez-vous pour la prochaine saison hiver-

nale ! 
 

Nous bousculons un peu nos habitudes printanières ce7e année et reportons la tradi onnelle Fête des bénévoles à l’automne 

prochain.  Plus d’informa ons suivront dans le bulle n L’Informateur du mois de septembre 2018. 
 

Finalement, je vous précise que le premier versement de taxes venait à échéance ce mois-ci.  Le non-paiement de celui-ci en-

traîne automa quement l’obliga on de payer la somme complète et les intérêts et pénalités s’appliquent sur celle-ci.  Consul-

tez l’encadré en page 4 pour plus de détails. 

 

Bon printemps à tous ! 

 

Bulletin	d’information	de	Saint-Placide	

Municipalité de Saint-Placide municipalitedesaintplacide www.saint-placide.ca Saint-Placide 

Richard Labonté, Maire 



 

 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
 

Horaire 
 

Mardi :  14 h à 21 h 
Mercredi : 14 h à 16 h 
Jeudi :  14 h à 16 h 
Vendredi :  14 h à 21 h 
Samedi :  10 h à 14 h 
 

*** 
HEURE DU CONTE 

 

Samedi 24 mars 2018, 10 h 
 

Comme une 
soudaine 
envie de 
voler 
 

 

Samedi 21 avril 2018, 10 h 

 

La moue<e 
aux  
crous'lles 
 

 
 

Une ac'vité de bricolage suit  
la lecture du conte 
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PORTES OUVERTES  
ACTIVITÉS DE LOISIR 
  
Badminton libre 
Mardi 17 avril, 19 h à 21 h, École de l’Ami é 
  
Karaté kenpo 
Vendredi 20 avril, 18 h 30 à 19 h 30, École de l’Ami é 
  
Hockey Cosom 
Jeudi 19 avril, 19 h à 21 h, École de l’Ami é 
  
Yoga 
Mardi 19 avril, 18 h 30 à 19 h 30, École de l’Ami é 

LE SERVICE DU LOISIR ET DE LA CULTURE VOUS INVITE À 
VOUS INSCRIRE ! 

 

« Pas besoin d’être un athlète pour réussir le Défi »  
Me7ez votre santé en priorité et posez au quo dien des 

gestes pour améliorer vos habitudes de vie.  
 

Passez à l’ac on : mangez mieux, bougez plus et gardez 
l’équilibre, à votre rythme et toujours avec plaisir.   

LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
AU BOUT DE VOS DOIGTS ! 

Le site internet municipal vous 
ouvre la porte sur votre biblio-
thèque ! 
 

Dans la sec on « Liens rapides » 
située dans la marge gauche de 
la page d’accueil, cliquez sur 
l’onglet illustrant un pe t livre et 
accéder à une foule d’informa-
 ons grâce au menu situé sur 
ce7e page dont : 
 

• Livres et ressources numé-
riques; 

• Prêt de livre entre biblio-
thèques; 

• Liste complète des nouveau-
tés; 

• Ac vités de la bibliothèque. 
 

Pour informa ons, communi-
quez avec la responsable de la 
bibliothèque au 450-258-1780. 

PRUDENCE SUR LES ROUTES  
ET LES PLANS D’EAU 
 

Avec les  températures qui s’adouciront au cours des prochaines se-
maines, nous invitons la popula on à la plus grande prudence sur les 
routes et les plans d’eau.  Respectez les limites de vitesse et soyez 
plus que jamais vigilants avant de vous engager sur un plan d’eau. 

BILAN ANNUEL SUR 
LA QUALITÉ DE L’EAU 
POTABLE  
(ANNÉE 2017) 
 
 

Veuillez prendre note 
que le bilan sur la qua-
lité de l’eau potable 
(année 2017) est 
maintenant disponible 
pour consulta on au 
bureau municipal et 
sur le site internet 
dans la sec on 
« Hygiène du milieu » 
du menu SERVICES 
MUNICIPAUX. 
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OFFRE D’EMPLOI RÉSEAU D’AQUEDUC MUNICIPAL 
 

La Municipalité  ent à aviser les citoyens 

desservis par le réseau d’aqueduc munici-

pal qu’un mandat a été octroyé lors de la 

séance du conseil municipal du 20 mars 

2018 afin de procéder au remplacement 

des pompes servant à l’alimenta on du 

réseau. Des travaux auront donc lieu ce 

printemps et la Municipalité demandera 

la coopéra on des usagers du réseau afin 

de limiter la consomma on d’eau durant 

ce7e période. Plus de détails seront four-

nis quant aux dates précises des travaux 

et des mesures requises pour limiter la 

consomma on dès que l’échéancier défi-

ni f aura été établi. 

TR
A

V
A

U
X

 P
U

B
LI

C
S 

 
U

R
B

A
N

IS
M

E 

 

ENLÈVEMENT DES ABRIS  
D’AUTO TEMPORAIRES 
 

Nous vous rappelons qu’en vertu 
des règlements 05-10-90 et 184-93 les 
abris d’auto temporaires doivent être 
re rés avant le 15 avril 2018 sur tout le 
territoire de la Municipalité. 

POSTE DE 
RESPONSABLE DE L’HORTICULTURE 

 
La Municipalité de Saint-Placide est à la 
recherche de candidatures pour combler 
le poste de responsable de l’hor'culture 
au sein du département des travaux pu-
blics. 
 

Il s’agit d’un poste saisonnier, pour la pé-
riode es vale, qui est placé sous l’autorité 
de l’inspecteur municipal et en bâ ment.  
La descrip on détaillée de ce poste ainsi 
que ses exigences sont disponibles sur 
notre site internet www.saintplacide.ca . 

 

* * * 
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COOPÉRATIVE RÉGIONALE DE  
SOLIDARITÉ-SANTÉ DE SAINT-PLACIDE 
 

Voici les services offerts à la Coopéra've au  
77, 2ième avenue 
 

Services de soins et hygiène de pieds :  
Mme Manon Baril   450-562-9718   
Frais 30 $  / un mardi par mois 
 

Service de prélèvements biologiques :    
Mme Stéphanie Chartrand   514-779-0155 
Frais 35 $ / 
Horaire variable selon la demande 
 

Service de massothérapie :  
Mme Christelle Lahaie   514-296-0132  
Frais 50 $ pour 60 minutes et 70 $ pour 90 minutes 
Jeudi après-midi aux 2 semaines 
 

Services psychosociaux :  
Téléphonez au 450-412-0687 ou envoyez un courriel à  
coopsaintplacide@gmail.com .  

 
 
 
Salon des mé)ers d’arts 

Les élèves de l'école de l'Ami é ainsi que son personnel, 
vous invitent à leur tout premier salon des mé ers 
d'arts. Les gens de la communauté intéressés à se 
joindre à nous pour exposer leurs créa ons sont les 
bienvenus. Le salon se  endra du jeudi 10 mai au same-
di 12 mai, juste à temps pour la fête des mères. Ce pro-
jet se veut rassembleur pour la communauté placi-
dienne et nous espérons vous y trouver en grand 
nombre.  Réservez votre table en appelant au 450-434-
8391.  
 

Bienvenue à tous les ar sans ! 
 

Souper pizza 

En collabora on avec le Restaurant 344, les élèves de 3e 
cycle de l'école de l'Ami é vous invitent à un souper 
pizza dont les profits serviront à diminuer les coûts asso-
ciés à un camp d'immersion anglaise.  
 

Date:  Vendredi 13 avril 2018 
Heure:  Entre 17 h et 19 h 
Lieu:  Salle Jean-Paul-Carrières  
  281, montée Saint-Vincent,  
  Saint-Placide (Québec) J0V 2B0 
Coût:  7   $  1 pointe + breuvage + frites   
           10 $  2 pointes + breuvage + frites 
 

Billets disponibles au secrétariat de l'école ou à l'entrée, 
le soir de l'événement.  
Les élèves de 3e cycle vous remercient de 
les encourager!  

 

OFFRE D’EMPLOI D’ÉTÉ  
POUR ÉTUDIANT/ÉTUDIANTE 

 
La Société Arts et Culture de Saint-Placide est à la re-
cherche d’une candidate ou d’un candidat pour l’été 
2018 à la Maison de la culture. 
 

Les tâches et responsabilités seront : 
• Accueillir les visiteurs; 

• Informer les visiteurs des ac vités de la Société  

 Arts et Culture; 
• Assurer le service d’offre alimentaire et de bar 

• Tenir la caisse; 

• Gérer l’inventaire. 

  

Condi'ons : 
• Être aux études; 

• Avoir au moins 18 ans; 

• Durée : 12 semaines; 

• Nombre d’heures : 30 heures/semaine; 

• Jours de travail : jeudi au dimanche; 

• Horaire : 9 h  à 17 h  (approxima f); 
• Date du début : 21 juin; 

• Date de fin : 9 septembre; 

• Salaire : 15 $/ heure. 

 
Faites parvenir votre CV à l’adresse suivante avant le 30 
mars : pareclaud@videotron.ca 

   Important ! 
  

Le poste est condi'onnel à l’obten on d’une subven-
 on d’Emploi et développement social Canada pour 
étudiants (réponse fin avril) et la sélec on se fera par 
entrevue.  

SORTIE ANNUELLE  CABANE À SUCRE 
DU COMITÉ DES LOISIRS         8 AVRIL 2018 

 

À LA CABANE À SUCRE AU MILIEU DES CHAMPS 
7000, rang Saint-Vincent, 

Mirabel (Saint-Benoît) J7N 2T6 
Repas servi à midi 

 

Inscrip on obligatoire au bureau municipal avant le 
vendredi 30 mars 2018.  Des coupons seront remis lors 
de l’inscrip on. Places limitées. 

 
 

Mini-ferme 
Promenade en forêt 
Tire sur neige 
Tour de voiture  rée par 
des chevaux (2 $) 

 

0-5 ans           Gratuit 
6-12 ans             8 $ 
13 ans et plus    15 $ 
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Date—Heures 
 

Ac'vité 
 

Endroit 
 

Informa'ons 
 

30 mars 2018, 20 h CE SOIR ON KARAOKE… LES ANNÉES 90 
Entrée libre 

Maison de la Culture 
74, 2e avenue, Saint-Placide 

450-258-0855 

8 avril 2018 
Repas servi à midi 

SORTIE À LA CABANE À SUCRE DU COMITÉ 
DES  
LOISIRS 

Cabane à sucre au milieu des 
champs, 7000 rang Saint-Vincent, 
Mirabel  

450-258-2305 

Jeudi 19 avril 2018, 19 h 30 AGA DE LA SOCIÉTÉ ARTS ET CULTURE DE 
SAINT-PLACIDE 
« Choco-plus » offert en fin d’assemblée 

Maison de la Culture 
74, 2e avenue, Saint-Placide 

450-258-0855 

25 mars et 8 avril 2018,  
13 h à 16 h 

EXPOSITION PHOTOS SOUS LE THÈME NA-
TURE 
En collabora on avec le Club de photo d’Oka. 
Entrée libre 

Maison de la Culture 
74, 2e avenue, Saint-Placide 

450-258-0855 

Tous les 2e mardis du mois, 
19 h 30 

ASSEMBLÉE MENSUELLE DU CERCLE DE FER-
MIÈRES 

Salle Jean-Paul-Carrières Liliane Pelosse 
450-258-3534 

Tous les 1er et 3e jeudis  
du mois, à 19 h 

BINGO DES BONS VIVANTS Salle Jean-Paul-Carrières Robert Therrien 
450-537-1781 

Dimanche 6 mai, 14 h CHANT CHORAL 
(Minimum 12) 

Maison de la Culture 
74, 2e avenue, Saint-Placide 

450-258-0855 
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Aux contribuables de la Municipalité de Saint-Placide 
 

AVIS PUBLIC 
 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée, 
Lise Lavigne, directrice générale de la Municipalité 

 

QU’à sa séance ordinaire du 20 mars 2018, le conseil de la 
Municipalité de Saint-Placide a adopté le Règlement numé-
ro 2018-03-03 modifiant le règlement numéro 2016-09-04 
concernant la circula on et le sta onnement applicable par 
la Sûreté du Québec « re rant l’interdic on de sta onner 
en tout temps sur la rue Daniel-Morin, côté nord (devant le 
bureau de postes). » 
 

QUE toute personne intéressée peut consulter tout docu-
ment à cet effet durant les heures d’ouverture du bureau 
municipal sis au 281, montée Saint-Vincent à Saint-Placide. 
 

QUE ce règlement entrera en vigueur conformément à la 
loi. 
 

DONNÉ à Saint-Placide, ce 22e jour du mois de mars de l’an 
deux mille dix-huit. 
 

Lise Lavigne, Directrice générale 

La municipalité  
de Saint-Placide 

Point de dépôt officiel  
de l’ARPE-Québec 

Dans le cadre des célébra ons du jour de la terre, le 22 
avril prochain, nous vous invitons plus par culièrement à 
nous apporter vos vieux appareils électroniques au 281, 
montée Saint-Vincent, Saint-Placide.  Ils seront pris en 
charge par l’ARPE-Québec pour être recyclés de façon 
sécuritaire, sûre et écologique. 
 

Présentez-vous au bureau municipal durant les heures 
régulières de bureau, du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et 
de 13 h à 16 h30 et le vendredi de 8 h 30 à 12 h.  Vous 
devrez compléter un formulaire avant de déposer vos 
vieux appareils. 

Consultez la liste complète 
des produits acceptés à : 

 

www.recyclerMESelectroniques.ca/qc 

PAIEMENT DES COMPTES DE TAXES 
 

Nous vous rappelons que le 1er versement de taxes munici-
pales venait à échéance le 19 mars dernier.  Les per-
sonnes, n’ayant pas versé à temps le premier versement 
de taxes, sont déchues de leur droit de payer en trois ver-
sements et le solde en er est exigible. De plus, une pénali-
té de 5 % et des intérêts annuels au taux de 15 % sont ap-
plicables.  

Veuillez noter que suite à une modifica on du règlement 
sur le sta onnement, il sera désormais permis de se sta-
 onner sur le côté nord de la rue Daniel-Morin (tronçon 
devant le bureau de poste), pour une période de 15 mi-
nutes à compter du 2 avril prochain. 


